
 
Résolution du conseil communal du 19 mai 2020 

 

Le Conseil, 

 

• Arrête la composition des commissions 

• Approuve les statuts de Sibelga 

• Approuve les statuts d’Interfin 

• Prend connaissance des décisions du collège pour : 

- l’acquisition d’une batterie pour vélo électrique en remplacement de la batterie 

volée lors d’un cambriolage 

- le revu de l’estimation et l’attribution du marché pour la rénovation et la 

reconversion complète d’un bâtiment de bureau en immeuble de logements rue de 

Belgrade 74 

- l’achat de matériel informatique pour le télétravail suite au Covid-19 et admet la 

dépense 

- l’acquisition d’étiquettes autocollantes pour enveloppes dans le cadre de la crise 

COVID19 et admet la dépense 

- l’étude de mise en lumière extérieure pour l’église Saint-Denis 

- la fourniture et le placement des armoires d’archivage de type "Compactus" (2020-

2021) pour l’Hôtel communal 

- l’intervention lourde du terrain naturel du Bempt 

- le renouvellement du réseau électrique, des câbles porteurs et des motifs lumineux 

LED (divers endroits) 

- le remplacement d’une chaudière rue de Belgrade 84 

- la réparation d’une fuite en toiture rue de Liège 58 

- l’acquisition de masques de protection pour les habitants de la Commune de Forest 

et admet la dépense (20.000 et 9.000) 

- l’acquisition de masques de protection réutilisables pour le personnel et admet la 

dépense 

- l’acquisition de gel hydroalcoolique et admet la dépense 

• Prend acte de l’octroi du subside COCOF pour le projet « crèche Teinturerie » 

• Approuve la mise à jour « Avril 2020 » du dossier de demande de subvention du 

projet ABY « Volet 1 : Acquisition » 

• Approuve la mise à jour « Avril 2020 » du dossier de demande de subvention du 

projet ABY « Volet 2 : Rénovations et constructions » 

• Approuve les termes de l’« Avenant 01 au Contrat de bail du 03 septembre 2014 » 

pour la rue du Patinage 30 

• Approuve des conventions particulières FIPI 2020 avec les promoteurs 

• Approuver la liste des périodes dans lesquels les 15 jours de dérogations sont accordés 

pour l’année 2020 

• Octroie 2 pensions 

 

  


